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D'ordre de mon gouvernement, je tiens à appc!er votre attention sur les 
déclarations provccatrices et incendiaires que ne cesse de faire le dirigeant 
chypriote turc, M. Denktash, qui, le 11 juin 1981 encore a dit : "Répondons-leur 
en tant que combattants de la résistance. Nous avons charre de carder nos 
frontières. La partie rJrecque dit qu'il ne peut y avoir de paix si Morphou 
n'est pas restituée. D'une même voix, clamons q.ue, s'il en est ainsi, il n’y aura 
pas de oaix car Morphou ne sera jamais restituée." 

M. Denktash, parlant des violations de l'espace aérien chyrricte les 
ler et 2 juin 1981, par des chasseurs À rkction turcs, a éqetlement d&laré : 
"Ces vols n'ont pas lieu pans notrt? assentiment. Nous invitons les avions 
militaires turcs; cette terre est n6tre. Ce ciel et cette mer 5ont nôtres."' 
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le dirigeant chypriote tmo oonfirms une ioir bs plua son refus de contribuer 
B apporter une solution juste au groblbms de Chypre, en prbservant les 
ht&& de la population chypriote dam son enrenW,e. 

bi la partie turque ne modifie pas radicalement son attitude intransigeante, 
l'avenir des pourparlers infercomnmautaires se prbsentera sous un jour 
sombre. Toutefois, en dbpit de l'attitude n&atiw ae la partie turque, le 
Gouvernement chypriote et le8 Chypriote8 grecs continueront B ti5moigner d'une 
entière bonne volont et $ faire tout ce qui est en leur pouvoir wur parvenir 
& une solution honorable du problhs de Chypre." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de le, 
présente lettre comme document de l'Assemblée &n&ale, au titre du point 35 de 
la liste préliminaire, et comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de 2 
J+%ublirtue de Chypre, 

(Signé) Andrew V. MNROMMATIS 


